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Éditorial du Président
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L’année 2022 nous aura fait connaître des émotions opposées, l’espoir de voir s’éloigner la 
menace de la pandémie en grande partie grâce au vaccin, et le désespoir de voir revenir une 
guerre en Europe, avec des conséquences importantes dans notre quotidien, par une 
augmentation du prix  des énergies, une inflation qui repart après des années de stabilité.

Cette année 2022, notre communauté de communes a pris la compétence de l’instruction des 
demandes d’urbanisme, permis de construire, permis d’aménager, certificats d’urbanisme, 
avec en parallèle la réalisation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, le PLUi.

Pour répondre à ce nouveau service pour notre territoire, nous avons recruté des personnels 
pour l’instruction de ces documents ainsi que le suivi administratif de l’avancement des 
dossiers. Un bâtiment de bureaux a été construit à Rou�llac, près de la gare Robert Doisneau, 
afin d’accueillir le nouveau service Urbanisme, et nous y avons regroupé d’autres services de la 
communauté de communes pour plus d’e�cacité, avec le bureau du CIAS et la création en 
septembre de la « Maison France Services » dont vous trouverez les coordonnées dans les pages 
suivantes.

La communauté de communes doit mener deux importants projets en 2023. Le premier est 
un projet structurant pour le territoire, car il s’agit d’aménager des locaux d’enseignement et 
d’hébergement pour une nouvelle section BTS Tourisme que la Maison Familiale et Rurale de 
Salignac va créer dans l’ancien hôtel « Brégégère » au coeur du bourg. Nous y associerons 
l’antenne de l’o�ce de tourisme communautaire qui sera le partenaire de la formation de nos 
jeunes aux professions du tourisme.

Le second projet consiste à délocaliser l’Accueil de loisirs de Saint Geniès, près de l’ancienne 
gare et des terrains de sport attenants, afin de ne plus subir les di�cultés liées à la cohabitation 
avec la salle des fêtes et ses usages.

Les activités culturelles, sportives et festives ont pu reprendre pratiquement normalement au 
sortir du confinement et des restrictions. C’est ainsi que la Ronde des Villages 2022 aura réuni 
plus de 3200 randonneurs, dans la formule d’accueil dans les salles de fêtes des villages, qui a 
fait son succès à la plus grande joie des participants et des bénévoles.

Le succès de la gare Robert Doisneau ne se démet pas et continue d’attirer un public de plus 
en plus  large, des journalistes de tous horizons viennent faire des reportages qui devraient 
nous attirer encore de nouveaux visiteurs.

Les animations culturelles ne sont pas en reste, comme vous pourrez les découvrir dans ce 
bulletin, O’Raj, Bolega!, fête des associations et du jeu avec « Archiludo ».

Nous avons tous eu le plaisir de pouvoir nous retrouver dans tous les marchés gourmands du 
territoire, ainsi que toutes les animations festives qui rythment la saison estivale.
J’espère que les jours et les semaines à venir ne nous apporteront pas de mauvaises nouvelles, 
en espérant que la guerre en Ukraine trouve une issue favorable au peuple qui défend son pays 
et sa culture.

Je vous souhaite, malgré tout, de passer de belles fêtes de fin d’année en famille et entre amis. 

Je vous présente mes vœux les plus sincères de santé, bonheur et réussite dans vos projets 
pour 2023.

       Le Président,
       Patrick BONNEFON



04

[FINANCES]

Comment fonctionne le budget ? 
Voici quelques explications pour comprendre. 

A) Principe
Le budget doit obéir à la règle d’équilibre, 
spécificité du secteur public local. Cet équilibre 
impose qu’il y ait une couverture complète des 
dépenses par les recettes.
Le budget est voté pour une année civile et doit 
être exécuté dans le cadre de l’année à laquelle 
il s’applique : du 1er janvier au 31 décembre.

B) Investissement / Fonctionnement
Les opérations budgétaires sont réparties en 
deux sections :

1 - Le fonctionnement regroupe toutes les 
opérations qui concernent l’exploitation et la 
gestion courante des services.

Les dépenses de fonctionnement sont :
• Les dépenses de personnel
• Les achats de fournitures et de services
• Les subventions versées aux associations et 
autres organismes

 Les frais financiers (intérêts de la dette)
Les recettes de fonctionnement sont :
• Les recettes fiscales impôts directs (TF, TFNB, 
Cotisation Foncière des entreprises…) et 
indirects (diverses taxes)

• Les dotations versées par l'État

Les produits de l’exploitation du domaine 
(centres de loisirs, activités proposées par les 
o�ces de tourisme…).

2 - L'investissement regroupe toutes les 
actions qui accroissent ou diminuent la valeur 
du patrimoine.

Les dépenses d’investissement sont :

•Les dépenses directes d’investissement 
(acquisitions mobilières et immobilières, 
travaux,…)

• Les subventions d’équipements versées

• Le remboursement en capital de la dette

Les recettes d’investissement sont :

• L'épargne nette dégagée en fonctionnement
• Les subventions d’équipement reçues (Etat, 
Région, Département)
• Le produit des emprunts
• Le fonds de compensation de la TVA

Dans le budget, les recettes de fonctionnement 
sont normalement supérieures aux dépenses 
de fonctionnement. Une épargne nette est ainsi 
dégagée pour financer les investissements.

La Communauté de Communes du 
Pays de Fénelon gère 9 budgets : 

1 Principal et 8 budgets annexes.

- Budget Principal
- Budget Enfance et jeunesse
- Budget SPANC
- Budget de l’O�ce de Tourisme
- Budget Piste Cyclable
- Budget ZAE Borne 120
- Budget ZAE Pech Fourcou
- Budget ZAE Quatre Routes
- Budget logement Saint Rome

Après avoir travaillé pendant de nombreuses années dans le 
secteur privé Marie TRÉMOUILLE a rejoint l’équipe comptable 

en �n d’année 2021.
Marie est très polyvalente. Elle est essentiellement en charge 

de la saisie des engagements de tous les budgets mais 
également d’une grande partie des mandats et des titres de 
recettes des 9 budgets de la Communauté de Communes du 
Pays de Fénelon. Elle fait également des remplacements au 

poste d’accueil et prête main forte au CIAS sur certaines 
missions comptables.

Marie a su rapidement s’intégrer au sein de la Communauté de 
Communes du Pays de Fénelon.  Nous lui souhaitons la 

bienvenue.
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[FINANCES]

3342 901 €

18 683 €

622 624 €

346 783 €

79 180 €

299 530 €

457 865 €

30 000 €

1463 212 €

Investissement

BP PRINCIPAL BP SPANC BP ENFANCE JEUNESSE

BP OFFICE DE TOURISME BP PISTE CYCLABLE BP ZAE BORNE 120

BP ZAE PECH FOURCOU BP ZAE QUATRE ROUTES BP LOGEMENT ST ROME

5837 176 €104 985 €

448 664 €

513 745 €

55 907 €

229 233 €

506 619 € 30 000 €
Fonctionnement

BP PRINCIPAL BP SPANC BP ENFANCE JEUNESSE

BP OFFICE DE TOURISME BP PISTE CYCLABLE BP ZAE BORNE 120

BP ZAE PECH FOURCOU BP ZAE QUATRE ROUTES

Zoom sur le budget principal 2022 :
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[ENVIRONNEMENT]
Aux abeilles, citoyens !

Le projet « Aux abeilles citoyens ! » proposé par la Communauté de Communes du Pays de 
Fénelon avec le soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de son Plan régional en 
faveur des insectes pollinisateurs arrive à son terme. L’année 2022 a été riche d’événements 
autour de nos amis ailés !

Les pollinisateurs à l’école ! 
Pendant les deux dernières années scolaires, 
les élèves du Pays de Fénelon ont découvert les 
insectes pollinisateurs et plus particulièrement 
la vie discrète des abeilles sauvages lors de 
séances pédagogiques animées par 
l’animateur nature de la collectivité

Julie Fouillade, animatrice et médiatrice à la 
gare Robert Doisneau, s’est appuyée sur ce 
thème pour proposer aux enfants et leurs 
enseignants un projet photographique autour 
des fleurs et des insectes pollinisateurs. Pour 
les plus grands, ces deux approches, 
complémentaires, leur ont permis de 
contribuer à un programme de sciences 
participatives du Muséum National d’Histoire 
Naturelle du suivi photographique des insectes 
pollinisateurs (SPIPOLL). 

C’est ce même programme qui a permis au 
grand public de se familiariser avec les insectes 
pollinisateurs lors de rencontres printanières et 
de mieux les (re)connaître. 

Hôtel à pollinisateurs
Une des actions du projet avait pour objectif 
d’aider les pollinisateurs à trouver un logement 
adéquat pour nicher constitué de cavités 
diverses. Les communes engagées devaient 
construire un Hôtel à pollinisateurs, mais un 
hôtel pollinisateur extraordinaire ! Elles ont 
relevé le défi avec plaisir et les résultats sont 
extraordinaires, à l’image de l’hôtel à 
pollinisateurs réalisé à Jayac :

Concours Photos « Nos insectes 
pollinisateurs » 
Le concours photo «Nos insectes 
pollinisateurs» a été un des points d’orgue du 
projet en fédérant les photographes amateurs 
et les habitants du territoire. Ils sont venus 
nombreux assister au vernissage  et à la remise 
des Prix du Jury (150 personnes environ) puis à 
celui du Public. Ce concours a été un succès 
tant par la qualité des photos présentées que 
par l’intérêt qu’il a suscité (1349 votants pour le 
Prix du Public). 



Un totem à abeilles à La Tribu
Après la construction du Totem à Abeilles de l’ALSH St Rome, l’ALSH La Tribu à Saint Geniès  a 
entrepris la fabrication du sien. Tous les enfants se sont lancés avec beaucoup de plaisir dans 
l’aventure : du plan à l’assemblage jusqu’à l’implantation. Bravo à eux ! Dès février prochain, ils 
pourront observer les premières locataires prendre possession des lieux !

Le mot de la fin
Les actions du projet arrivent à leur terme. Mais poursuivons toutes ces belles initiatives en 
laissant un coin sauvage dans nos jardins, en installant quelques points de restaurations gorger 
de nectar (diverses sauges, lavandes, romarins…). en installant un petit hôtel plein sud, futur nid 
des abeilles sauvages ! 

Les insectes pollinisateurs égayent nos vie de leur présence, nos assiettes de fruits et légumes, nos 
paysages de fleurs sauvages multicolores alors pour continuer à s’émerveiller : 
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[ENVIRONNEMENT]

Aux abeilles, citoyens !



Le PLUi ça continue !
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), définissant l’aménagement du territoire 
global, cohérent et partagé des 17 Communes de la Communauté de communes du Pays de 
Fénelon suit son cours. 
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[PLUi]

2020 
Lancement du 

PLUi

2020-2022 2020 
Etudes

2023 -2024 
Phase administrative
 de validation et 
approbation du PLUi

Sensibilisation 
du public et des 
élus

2020 - 2022 : Réalisation du 
diagnostic territorial 
Fin 2022 : Définition du Projet 
de Territoire (Projet 
d'Aménagement et de 
Développement Durable cf 
zoom)
2022 - 2023 : Traduction 
réglementaire du projet 
(zonage du territoire à l'échelle 
de chaque parcelle, règlement 
écrit, orientation 
d'aménagement et de 
programmation)

Fin 2023 : Arrêt du projet de 
PLUi et bilan de la concertation

Premier trimestre 2024 : 
Consultation des Personnes 
Publiques Associées (Chambre 
d’Agriculture, Préfecture, 
Conseil Départemental, Conseil 
Régional…)

Troisième trimestre 2024 : 
Enquête publique

Fin 2024 : Approbation et 
entrée en vigueur du PLUi

Concertation avec la population*

*Informez-vous et participez à la démarche :

Parce que la finalité de la démarche est de concevoir un outil au service d’une vision d’avenir 
du territoire, la participation citoyenne a pour objectif d'associer les habitants dans une 
réflexion collective qui aura des incidences sur le devenir de leur territoire. 

C’est pourquoi les moyens d’expression seront multiples et viseront à associer au mieux tous 
les acteurs du territoire, avec notamment les outils de concertation suivants :

• Des réunions publiques
• Le site internet de la communauté de communes pour un accès simple aux informations 
et autres documents du PLUi : www.paysdefenelon.fr
• Une adresse mail dédiée : plui@paysdefenelon.fr 
• Publication d’articles dans la presse et les bulletins municipaux
• Une exposition évolutive
• Des cahiers de remarques accompagnés de boîtes à idées dans chaque mairie
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[URBANISME]

ZOOM SUR LE PADD UNE DES PIECES CONSTITUTIVES DU PLUi 
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[URBANISME]

PLUS de 90 dossiers traités en 2022 !!!
Succès pour le Salon de l’Habitat à Salignac-Eyvigues !

Plus de 70 projets ont été enregistrés lors de cette journée ! En alliant les conseils d’organismes des aides 
liées à l’habitat et des professionnels de l’artisanat (photovoltaïques, constructions éco-responsables, 
isolations, récupérations des eaux et traitement…) la Communauté de Communes du Pays de Fenelon a 
fait mouche en cette belle journée ensoleillée. Les entreprises dont les contacts ont été nombreux et les 
organismes ont tous salué cette manifestation. 

Les conférences ont également rassemblé un fort public attentif vis-à-vis de l’importance des 
thématiques abordées (adaptabilité du logement, confort thermique des constructions).

Au vu du succès et à la demande des participants, la Communauté de Communes réfléchit à 
programmer chaque année ce type de manifestation.
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Service AUTORISATIONS DU DROIT 
DES SOLS (ADS)

Créé le 1er janvier 2022, le Service ADS réalise les 
instructions des autorisations d’urbanisme suite 
au désengagement des services de l’État.

Il instruit les demandes de certificat d’urbanisme, 
de permis de construire, d’aménager ou de 
démolir et de déclaration préalable ; et assure 
également une mission de conseil aux 
communes adhérentes.

Le principe de guichet unique en mairie n’est 
pas remis en cause. Autrement dit, le 
renseignement et l’accueil du public restent 
assurés par les communes qui, par leur 
connaissance de leur territoire et de leur 
document d’urbanisme, constituent les 
interlocuteurs privilégiés et de proximité pour les 
demandeurs. 

1) J'ai un projet !
Je m'informe sur le site :

https://www.paysdefenelon.fr/
Règlement d'Urbanisme 

Démarche à effectuer 
Fiche thématique du CAUE

2) J'utilise les outils mis à ma 
disposition :

Formulaires, Note d'aide à la 
confection des pièces

Je prépare mon dossier

3) J'ai besoin de conseils :
je prends rendez-vous avec :
l'Architecte Conseil du CAUE

05 53 08 37 13
le Service ADS de la CCPF

05 24 15 01 04

4) Je dépose mon dossier :
1 ex. papier en Mairie

ou
NOUVEAU EN LIGNE =

GAIN DE TEMPS - QUAND VOUS 
VOULEZ

https://atd24.geosphere.fr/guichet-
unique/Login/Particulier

5) Je reçois mon autorisation 
d'urbanisme,

A�chage sur terrain pendant 2 mois

JE CONSTRUIS en toute légalité !

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE FENELON

Service URBANISME-ADS

Sur rendez-vous
Tél: 05 24 15 01 04

� ads@paysdefenelon.fr 

� www.paysdefenelon.fr 

[URBANISME]
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Du changement au SPANC…

Alexia CHAUSSE, 
Océane FERNANDES & Johan AIREAULT

 

Le SPANC, basé à la ZA de Rou�llac, et est composé de deux techniciennes chargées d’assurer les 
missions de salubrité publique qui incombent au service. 
Le SPANC gère à ce jour environ 4700 installations d’assainissement non collectif (ANC) réparties sur 
les 17 communes du territoire.

Après une période de formation en interne, Alexia a intégré le service courant 2022 et se verra confier 
le secteur du Carluxais dès 2023. Océane, en poste sur le secteur du carluxais depuis 3 ans, s’occupera 
dorénavant du secteur salignacois dès son retour de congés maternité prévu fin avril 2023. Un 
troisième technicien, Johan AIREAULT, a intégré l’équipe provisoirement afin de pallier l’absence 
d’Océane sur le salignacois.

Les missions du SPANC ne changent pas et restent les suivantes :

- Le contrôle périodique de bon fonctionnement des installations d’ANC (assainissement non collectif) 
réalisés tous les 8 ans commune par commune,

- Le contrôle diagnostic dans le cadre des ventes d’habitations (document obligatoire lors d’une 
transaction immobilière, validité 3 ans),

- Le contrôle de conception/implantation dans le cadre de constructions neuves ou à réhabiliter avec 
ou sans dépôt de permis de construire,

- Le contrôle de bonne exécution des travaux réalisés afin d’en assurer leur conformité vis-à-vis de la 
réglementation en vigueur,

- L’avis de la faisabilité de l’ANC lors de dépôt de certificats d’urbanisme,

- Le conseil gratuit aux particuliers.

[SPANC]

SECTEUR CARLUXAIS

Alexia CHAUSSE

06 31 41 34 55

spanc2@paysdefenelon.fr

SECTEUR SALIGNACOIS

Océane FERNANDES
Johan AIREAULT

06 85 29 81 85

spanc@paysdefenelon.fr

VOS INTERLOCUTEURS
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 « Prise de compétence 
Assainissement collectif en 2026 » 

La loi Notre du 07/08/2015 impose aux EPCI la 
prise de compétence Eau et assainissement au 
01/01/2020.

La loi Ferrand-Fesneau du 03/08/2018 permet aux 
Communautés de Communes de repousser la 
prise de compétence « Assainissement collectif » 
au plus tard au 01/01/2026, ce que la 
Communauté de Communes du Pays de Fénelon a 
décidé de faire.

 
A ce titre, la CCPF a mandaté fin 2018 l’Agence 
Technique Départementale pour réaliser une 
étude de transfert de compétence qui a été 
restituée en février 2022.

Cette étude portait sur les 10 systèmes 
d’assainissement collectifs du territoire (9 
communes concernées), et a permis de réaliser un 
état des lieux technique, administratif et financier 
dans un premier temps. Il s’ensuivit la présentation 
d’un programme prévisionnel d’investissement 
(2022/2032), une définition du niveau de service et 
de la future organisation (choix de la mise à 
disposition du personnel communal dès 2026 pour 
effectuer les tâches à réaliser dans leur commune 
respective moyennant remboursement de la CCPF 
aux communes pour le temps passé).

La dernière partie du document faisant référence à 
la mise en œuvre du transfert de compétence, les 
PV de mise à disposition des biens et du 
personnel…

Les communes ont été amenées à délibérer sur 
une convergence tarifaire lissée sur 4 ans afin 
d’atteindre une redevance cible en 2026 qui 
permettra de respecter le programme prévisionnel 
d’investissement, la mise en conformité et la 
réhabilitation des ouvrages existants, la 
réhabilitation des réseaux existants souvent 
anciens, les travaux d’extension/création de 
réseaux et le financement de l’étude patrimoniale.

L’étude patrimoniale est obligatoire (à réaliser avant 
le 31/12/2025 – Arrêté de 07/2020) ainsi que le 
schéma directeur d’assainissement collectif 
intercommunal et la révision des zonages.

C’est également dans cet objectif que les 
communes ont été amenées à délibérer afin 
d’autoriser la signature de la convention constitutive 
d’un groupement de commandes.

En effet, la commission « Assainissement » qui s’est 
tenue le 22/09/2022 a souhaité proposé aux 
communes concernées la mise en place d’un 
groupement de commandes porté par la 
Communauté de Communes du Pays de Fénelon 
(coordonnateur du groupement de commande) 
afin de simplifier les démarches administratives et 
de réduire les coûts liés à cette étude.

Le financement de cette étude, subventionnée à 50 
% par l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, serait 
supporté par les communes concernées pour les 
phases 1, 2, 3 (recueil de données, réalisation du SIG, 
mesure de volume et des flux de pollution de 
collecte des eaux usées, localisation des anomalies 
sur le réseau), et par la Communauté de Communes 
pour l’assistance à maîtrise d’Ouvrage (ATD 24) et les 
phases 4, 5 (synthèse du diagnostic de la situation 
actuelle, élaboration du schéma directeur 
intercommunal d’assainissement collectif et 
révision des zonages).

La restitution finale est prévue courant 2024.

[ASSAINISSEMENT COLLECTIF]
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La Communauté de Communes du Pays de 
Fénelon (CCPF)  compte à sa charge 246km de 
voies communales, soit un peu plus de 43 % du 
réseau routier communal des 19 communes 
membres.

Une partie des travaux d’entretien de ces routes 
(élagage, fauchage, déneigement…) est assurée 
directement par les communes. Ces dernières sont 
remboursées par la CCPF au prorata du kilométrage 
de voies transférées.

Les travaux d’entretien de chaussée (point à temps, 
curage de fossés…) et les travaux d’investissement 
sont, quant à eux, réalisés directement par la CCPF 
par le biais d’entreprises retenues lors de la 
passation de marchés publics.

Un marché de voirie a été attribué au printemps 
2021 pour un an renouvelable 2 fois sur 2 lots 
géographiques : Le carluxais (11 communes) et le 
Salignacois (8 communes).

Montants affectés aux dépenses de voirie en 2022 :

Entretien 200 000 € TTC dont 100 000 € 
TTC de remboursement aux communes 

pour les prestations mentionnées 
ci-dessus.

Travaux d’investissement : 
350 000 € TTC

Lot 1 secteur Salignacois :

Reprofilage de chaussée en grave émulsion + 
bicouche sur 340m – VC 4 Archignac

Création de fossé, drain routier, têtes de sécurité, 
regards à  grille, revêtement bicouche sur 650m – 
VC 201 Archignac

Reprofilage de chaussée en grave émulsion + 
bicouche sur 460m – VC 2 Jayac

Pose de bordures A2 sur 50ml, reprofilage manuel 
en calcaire, revêtement bicouche – VC 6 Paulin

Pose de bordures A2 sur 50ml, rabotage de 
chaussée, reprofilage en grave émulsion et 
revêtement bicouche sur 150m – VC 201 Paulin

Pose de bordures A2, reprofilage et revêtement 
bicouche sur 125m – VC 103 Saint Geniès

Dérasement d’accotement et curage de fossé sur 
50ml  – VC 301 Saint Geniès

Rabotage de chaussée, patte d’oie en enrobé à 
chaud 0/10 – VC 103 Saint Geniès

Renforcement de chaussée et revêtement bicouche 
sur 700m – VC 315 Saint Geniès

Reprofilage + revêtement bicouche sur 920m – VC 2 
Salignac-Eyvigues

Pose de bordures A2 sur 70ml – VC 3 St Crépin et 
Carlucet

Lot 2 secteur Carluxais :

Reprofilage de chaussée et revêtement bicouche sur 
440m – VC 202 Cazoulès

Reprofilage manuel en grave émulsion et 
revêtement bicouche problème eaux pluviales -  VC 
201 Cazoulès

Dérasement d’accotements, poutre de rives, 
reprofilage de chaussée + bicouche sur 100m – VC 7 
Prats de Carlux

Pose de regard à grille + canalisations en diamètre 
300mm, apport de matériaux calcaires – VC 7 Sainte 
Mondane

Pose de bordures A2 sur 65ml, reprofilage manuel 
en calcaire, revêtement bicouche – VC 7 Simeyrols

Réalisation de saignées d’ancrage, renforcement de 
chaussée en calcaire + bicouche prégravillonné – VC 
9 et 309 Simeyrols

Dérasement d’accotements, poutre de rive, regard à 
grille, reprofilage en grave émulsion + bicouche sur 
135ml – VC 4 Saint-Julien-de-Lampon

Création de fossé sur 70ml – VC 65 Carsac-Aillac

Déblai rocheux en pleine masse, saignées d’ancrage, 
renforcement de chaussée en calcaire + revêtement 
tricouche, réglage des accotements – VC 2 
Carsac-Aillac

Modification d’un carrefour avec pose de bordures 
A2 et I2, création d’un ilot, modification de traversée 
de la voie verte sur RD – VC4 Calviac en Périgord

Pose de bordures A2 sur 42ml + regard à grille + pose 
de canalisation en diamètre 300mm – VC 2 Sainte 
Mondane.

[VOIRIE]
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Mais qui était 
L'Abbé Delprat ?

L'Abbé Delprat recevant une 
médaille militaire

L'abbé Robert Delprat, curé de Saint 
Geniès de 1945 à 1978, est le véritable 
créateur de la Société Saint Roch. 
Homme d'actions, homme de terrain, 
l'abbé Delprat concevait et réalisait ses 
projets. 

Réunir son village en un même lieu mais 
en dehors de l'église, telle était son idée. 
En 1961, l'abbé décide d'acheter un 
terrain situé à proximité du bourg. Pour 
cet achat, il était nécessaire de créer une 
association avec statuts officiels, c'est 
ainsi que la Société Saint Roch vit le jour 
avec Michel Bardou comme Président. Un 
parc de jeux s'ouvrait aux jeunes.

L'abbé n'allait pas s'arrêter et se 
contenter d'un terrain nu. Il fallait 
construire. On commença par un chalet 
de 3 mètres de large sur 10 mètres de 
long. On venait y voir la télévision; les 
jeunes s'y retrouvaient et y nouaient des 
liens d'amitié. Puis, l'abbé voulut aller plus 
loin et conçut le projet de la réalisation 
d'une vraie salle polyvalente.

* Nous tenons à remercier Jean-Paul Fouillade
 pour les textes et archives
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Robert Delprat est né le 3 janvier 1910 
à Montignac. Il est né dans une famille 
de chiffoniers, son père était « peilhaïre 
» (en patois). Il avait deux soeurs, il 
était le plus jeune. Sa famille le place 
d'abord au Petit séminaire de Bergerac 
où les études étaient gratuites. Puis, il 
poursuit ses études au Grand séminaire 
de Périgueux. Il est ordonné prêtre le 
29 juin 1936. Il est nommé à Thiviers 
comme vicaire de la paroisse.
Il est mobilisé pour la guerre, fait 
prisonnier et envoyé dans un stalag de 
mineurs avec des Belges ; il a été 
affecté au service de santé. Il aurait pu 
être rapatrié assez tôt, mais il a préféré 
laisser la place à des pères de famille et 
rester auprès de ses compagnons de 
mine.

A son retour en France, il est nommé le 
10 octobre 1945 à Saint-Geniès. Cʼest 
le début de son aventure avec ce petit 
bourg du Périgord Noir quʼil ne 
quittera plus. Heureux de revenir dans 
son Sarladais natal, il disait : « Je suis 
un paysan qui ne connait bien que les 
paysans ».
Peu de personnes se souviennent de 
son arrivée. Il portait une barbe et 
circulait avec un vélo de femme. Il 
portait la soutane, il avait le « look » de 
lʼabbé Pierre. Puis il adopte assez vite 
la moto qui lui permet de se déplacer 
plus rapidement vers les communes qui 
faisaient partie de sa paroisse : 
Archignac, La Chapelle-Aubareil, 
Saint-Crépin, Saint-Amand-de-Coly.

Pendant cette période de prise de 
contact, il passe beaucoup de temps à 
observer le pays, les gens. Puis, très 
rapidement, le goût de lʼaction, son 
dynamisme lʼincitent à intervenir.

Lʼhistoire de la Saint-Roch est 
indissolublement liée à lʼabbé Delprat.

Nous avons peu dʼéléments sur la date 
de sa création, car, à cette époque - les 
années après-guerre - il nʼy avait pas la 
nécessité de formaliser ce genre 
dʼactivités par une déclaration 
officielle.

Les premières mentions de la Saint-Roch 
se situent dans les années 1910. Le curé 
Avizou, prêtre de la paroisse et 
amateur de musique, avait animé une 
harmonie avec une fanfare et un 
chœur. Lʼappellation Saint-Roch, 
semblait évidente puisque le saint 
patron de la paroisse est Saint Roch 
représenté dans un vitrail de lʼéglise de 
Saint-Geniès. Avec la guerre de 14/18, 
lʼharmonie du curé Avizou cesse ses 
activités.

En réalité, cette association sʼest 
imposée dʼelle-même par les activités 
qui se développaient : la musique, le 
théâtre, les fêtes (la kermesse), les 
voyages. Il fallait bien avoir une 
structure pour chapeauter les 
organisations.

Lʼabbé Delprat sʼoccupait de tout, il 
était à la fois le président, le secrétaire, 
le trésorier. Les organisations de la 
kermesse, des sorties et des voyages 
vont agir comme éléments fédérateurs 
de la Saint-Roch.

A cette époque, au sortir de 
lʼaprès-guerre, la population avait peu 
de loisirs ou distractions. La musique a 
été la première à attirer les jeunes et à 
leur donner un but de sortie, de loisir et 
de convivialité.
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[MAISON FRANCE SERVICES]

« Proche de vous, proche de chez vous » 
 le slogan des nouvelles Maisons France Services a le mérite de la clarté en jouant sur la proximité. 

C’est bien cette dernière qui est au cœur de la démarche, que la Communauté de Communes du Pays 
de Fénelon a décidé d’enclencher, afin de proposer à ses administrés un lieu qui concentre leurs 
services du quotidien. Une Maison France Services, c’est un outil de proximité qui permet vraiment 
d’accéder à ses droits, grâce à des agents formés, disponibles pour accueillir, accompagner et aider les 
usagers dans leurs démarches administratives (immatriculation de véhicules, les demandes relatives 
aux Aides personnalisées au logement (APL), carte grise, RSA, impôts, permis de conduire etc.) et dans 
l’utilisation des services numériques.

Un lien humain qui permet de dénouer certains blocages (complexité administrative, maîtrise du 
numérique...) et de faciliter le quotidien de chacun.

Depuis le 1er juillet 2022, deux Maisons France Services sont ouvertes : une à Rou�llac (Carlux) et 
l’autre à Salignac-Eyvigues. Cela permet aux habitants, où qu’ils se trouvent sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays de Fénelon, d’accéder à l’une de ces deux antennes.

Pour les démarches les plus complexes, les agents de Maison France Services peuvent s’appuyer sur 
leurs correspondants au sein du réseau de ses partenaires :

- Finances publiques 
- Allocations familiales (CAF)
- Assurance maladie 
- Assurance retraite 
- Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) 
- Pôle emploi
- La Poste 
- Mutualité Sociale Agricole 
- Point justice 

Les agents de Maison France Services sont également formés pour accompagner les citoyens dans 
l’utilisation d’outils informatiques et dans leurs besoins numériques (création d’une adresse e-mail, 
impression ou scan d’un justificatif, simulation d’allocations, création d’identifiants pour accéder au 
service public en ligne etc…).

Aux horaires suivants sur les deux antennes (Il est préférable de prendre RDV)
Lundi : 14h30 à 18h30  Mardi : 9hà 12h et de 13h à 17h

Mercredi : : 8h à 12h  Jeudi : 8h à 13h Vendredi : 13h à 17h

Mélanie CHEVAIS
À Rou�llac (Carlux)

05 53 59 19 87 
mfs.carlux@paysdefenelon.fr

À Salignac-Eyvigues 
07 48 14 38 72 

mfs.salignac@paysdefenelon.fr

RECRUTEMENT 
EN COURS
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[CIAS]

Salignac : 05 53 31 23 06
Carlux : 05 53 30 45 51

SERVICE D’AIDE A DOMICILE
Nos missions : 

- Prévenir
- Accompagner

- Surveiller
Composé d’aides à domicile,

 d'assistants de vie et 
d'auxiliaires de vie

SERVICE PORTAGE DE REPAS
- Livraison 7/7 de 7h à 13h

- En liaison froide
- Repas composé : un potage, une entrée, 

un plat, un fromage, un dessert + pain
- Possibilité repas sans sucre ou/et sans sel

- Repas confectionné par l’EHPAD de 
Saint-Rome

SERVICES DE PRESTATIONS 
SOCIALES
- Domiciliation

- Dossiers d’aide sociale
- Secours et aide alimentaire

- Actions et prévention

En 2022, le CIAS DU PAYS DE FENELON est intervenu auprès de 416 bénéficiaires 
pour un total de 53 805,90 HEURES. 

Le service portage de repas a distribué 21 159 repas.

Il est important de rappeler que vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt de 50 % 
pour les prestations d’aide à domicile et la livraison du portage de repas. 

Une attestation est délivrée chaque année. 

Le métier d’aide à domicile ou d’auxiliaire de vie est un vrai métier.
L’objectif est de permettre à la personne de rester chez elle grâce à une assistance 

au quotidien (physique et morale).
Qualités essentielles : empathie et gratification humaine.

VOUS SOUHAITEZ DECOUVRIR LE METIER OU VOUS RENSEIGNER, 
VENEZ À NOTRE RENCONTRE !

U R G E N C E  :  R E C R U T E M E N T
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[MAISON DE SANTÉ]
Quelques nouveautés !

La Maison de Santé de Salignac Eyvigues a accueilli 2 nouveaux médecins généralistes en 
2022, le Dr THOMAS Marie-Christine et le Dr DA ROCHA Bertrand, consultations sur RDV :

- Dr DA ROCHA Bertrand 05 53 28 17 91 sur RDV tous les jours sauf jeudi et week-end
- Dr THOMAS Marie-Christine 05 53 59 60 67 sur RDV tous les jours sauf mercredi et 
week-end

Un nouveau pédicure / podologue, Mr MILLEREAU Lenny, est présent tous les lundis 
depuis juillet 2022, sur RDV au 05.53.30.27.55. Un autre jour, le jeudi, est prévu pour l’année 
2023.

Mme DE LA HAMMAIDE Mallory, psychologue clinicienne, nous a rejoins, consultation sur 
RDV au 06 40 25 11 15 tous les mercredis. 

Une nouvelle ergothérapeute a rejoint le cabinet de Mme ZIOUAR à la rentrée de 
septembre à temps plein, Mme TURQUET Pauline.

Les deux cabinets d’infirmières FERBER et TRAJSTER / DE SOUSA continuent la 
vaccination contre la COVID sur RDV, ainsi que la vaccination contre la GRIPPE saisonnière :
 - COVID : Se rapprocher de l’accueil de la Maison de santé pour plus d’informations, et 
de Mme LEMAIRE Sylvie pour le cabinet TRAJSTER / DE SOUSA, et Mme FERBER Geneviève 
pour le cabinet FERBER.
 - Grippe : Permanence infirmière tous les jours (sauf dimanche et jours fériés) de 
13h30 à 15h pour le cabinet FERBER, et de 16h à 16h45 pour le cabinet TRAJSTER / DE 
SOUSA.

Le Dr HAMZA Salem, psychiatre, a pris une retraite bien méritée après de nombreuses 
années dévouées à ses patients.

Retrouvez la liste des professionnels de santé sur :
www.paysdefenelon.fr
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[RONDE DES VILLAGES]

LA RONDE DES VILLAGES : un fabuleux retour à la normale !

Le soleil était au rendez-vous lors de ce week-end d’octobre où randonneurs, bénévoles 
et organisateurs se retrouvaient, dans des conditions normales, pour la 12ème Ronde des 
Villages en Pays de Fénelon.

Environ 3250 randonneurs sont venus de toute la France afin de profiter de nos chemins, de 
nos paysages, de notre gastronomie et du sourire de nos quelque 600 bénévoles !

Comme chaque année (avant covid), les villages se sont mobilisés pour décorer leurs salles des 
fêtes, préparer les ravitaillements, cuisiner tourains, magrets, pâtisseries. Merci à eux et à leur 
formidable mobilisation ! Les messages laissés sur les livres d’Or dans les villages prouvent que 
les randonneurs sont sincèrement touchés par l’accueil qui leur est fait tout au long du 
week-end.

L’O�ce de Tourisme travaille déjà sur l’édition 2023 car les demandes de réservation chez nos 
hébergeurs arrivent déjà. La Ronde des Villages, un succès qui ne se dément pas !



Robert Delprat est né le 3 janvier 1910 
à Montignac. Il est né dans une famille 
de chiffoniers, son père était « peilhaïre 
» (en patois). Il avait deux soeurs, il 
était le plus jeune. Sa famille le place 
d'abord au Petit séminaire de Bergerac 
où les études étaient gratuites. Puis, il 
poursuit ses études au Grand séminaire 
de Périgueux. Il est ordonné prêtre le 
29 juin 1936. Il est nommé à Thiviers 
comme vicaire de la paroisse.
Il est mobilisé pour la guerre, fait 
prisonnier et envoyé dans un stalag de 
mineurs avec des Belges ; il a été 
affecté au service de santé. Il aurait pu 
être rapatrié assez tôt, mais il a préféré 
laisser la place à des pères de famille et 
rester auprès de ses compagnons de 
mine.

A son retour en France, il est nommé le 
10 octobre 1945 à Saint-Geniès. Cʼest 
le début de son aventure avec ce petit 
bourg du Périgord Noir quʼil ne 
quittera plus. Heureux de revenir dans 
son Sarladais natal, il disait : « Je suis 
un paysan qui ne connait bien que les 
paysans ».
Peu de personnes se souviennent de 
son arrivée. Il portait une barbe et 
circulait avec un vélo de femme. Il 
portait la soutane, il avait le « look » de 
lʼabbé Pierre. Puis il adopte assez vite 
la moto qui lui permet de se déplacer 
plus rapidement vers les communes qui 
faisaient partie de sa paroisse : 
Archignac, La Chapelle-Aubareil, 
Saint-Crépin, Saint-Amand-de-Coly.

Pendant cette période de prise de 
contact, il passe beaucoup de temps à 
observer le pays, les gens. Puis, très 
rapidement, le goût de lʼaction, son 
dynamisme lʼincitent à intervenir.
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[TOURISME]

LES ESTIVALES EN PAYS DE FENELON
Un succès grandissant !

Malgré la chaleur écrasante de cet été, les animations 
proposées dans le cadre des « Estivales » ont su 
trouver leur public. 
Chaque année, le programme est concocté au début 
du printemps par l’équipe de l’o�ce de tourisme. 
L’objectif est de faire connaître le Pays de Fénelon 
d’une autre manière, de proposer aux visiteurs de 
faire du tourisme « autrement » hors des sentiers 
battus, d’inviter les locaux à (re)découvrir leur 
territoire, ses secrets, ses pépites.

Les « Estivales » sont ouvertes à tous : aux locaux 
comme aux touristes, aux petits comme aux grands !

Ainsi, en juillet et en août, il est possible de faire du 
canoë nocturne, des courses d’orientation, des 
balades aux flambeaux, du tir à l’arc, du gyropode, 
des jeux d’enquête. mais aussi de danser au « bal des 
chauves-souris » ou de crier « Aux abeilles, citoyens » !

Fin juin, ne manquez surtout pas la sortie du nouveau 
programme des Estivales ! 

Disponible sur notre site internet, dans vos commerces, 
mairies et dans le cartable de tous les écoliers du Pays 

de Fénelon

Fréquentation

L'OFFICE DE TOURISME

Origine des clientèles

Présence 
                sur le web

en quelques chiffres

2022 : 19 000 visiteurs
2019 : 11 000 visiteurs

Dans nos 2 bureaux de Carlux et Salignac

France : 89 % 
Etranger : 11 %

essentiellement

Belgique, Allemagne,

Royaume Uni et Pays bas

Pincipales 
                 demandes

Randonnée et
activités de

plein air

Sites
touristiques

Marchés, 
vente à la ferme,
fermes-auberges

46 700 utilisateurs

2400 abonnés 

1300 followers

Suivez-nous sur
fenelon-tourisme.com #fenelontourisme

+ 73 %

Principales
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[LUDOTHÈQUE]
Archi Ludo accueille le public sur 4 lieux stratégiques géographiquement (Archignac, Carsac-Aillac, 
Saint Julien de Lampon et Salignac) le mercredi toute la journée (10h-12h/13h-16h) et un samedi 
matin sur deux (10h-12h30). A cela s’ajoute un mardi après-midi à Archignac (13h-17h) sur deux et 
un jeudi sur deux à Carsac (10h-12h/13h-16h) pendant les vacances scolaires. 

 Partenariats :

- Centres de Loisirs de Carsac-Aillac et de Saint Geniès : intervention dans leurs locaux et accueil de 
leurs groupes à la ludothèque. 
- Commune de Archignac : mise à disposition de la ludothèque comme lieu d’intervention et de 
stockage.
- Communes de Carlux, Carsac-Aillac, Saint-Julien-de-Lampon et Salignac : mise à disposition de 
salles comme lieu d’intervention.
- Ecoles de Calviac, Proissans, Carsac, Saint-Crépin-et-Carlucet, Nadaillac, Borrèze, Saint Geniès, 
Salignac : intervention auprès de leurs classes
- EHPAD de Carsac et de Salignac : intervention dans leurs locaux   
- Pays de Fénelon : participation au Festival Bolega! en juin, organisation de la fête du jeu et des 
associations en septembre.
- Association Miladiou : Animation au festival Tropicool       
- Comité des fêtes de Jayac : Animation d’un après-midi jeux et contes pour Noël

 En chiffres,

- 300 jeux de société, jeux en bois, jouets et puzzles à disposition
- 63 familles et structures adhérentes
- 307 prêts de jeux
- 1404 joueurs
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[CULTURE]

ORA’J 
SOUS LA NEIGE !

C’était la 7ème édition, après 2 années de COVID les 
rencontres Artistiques Jeunesse ORAJ ont bien eu 
lieu et rappelez-vous, il neigeait, mais on l’a fait !!!!!!!

En effet, depuis 2015 et dans le cadre du 
développement de ses actions à destination de la 
jeunesse, la Communauté de Communes du pays de 
Fénelon en partenariat avec l’ADéTa et l’Agence 
Culturelle Départementale, organise des journées de 
rencontres artistiques pluridisciplinaires.

Il s’agit de permettre aux artistes en herbe du 
Périgord Noir de se rencontrer pour élargir leurs 
champs de découvertes et de compétences des arts 
de la scène.

Dès l’age de 8 ans, les jeunes peuvent s’inscrire dans 
l’un des ateliers proposés :

- Arts plastiques,
- Cirque,
- Hip Hop,
- Musique électronique,
- Photo,
- Théâtre,
- Technique (son et lumières).

À la fin du week-end, familles et amis sont invités à 
assister à la restitution du travail de création.

Informations
Prochaine édition : les 1 & 2 avril 2023
Inscription : à partir de janvier 2023
� www.facebook.com/orajdordogne

LA GARE ROBERT 
DOISNEAU

Les chiffres :

- 17 000 visiteurs ont passé les portes de la Gare 
Robert Doisneau cette année. 

- 9 Expositions temporaires 

- 32 classes accueillies de la petite section à la 
terminale

LA GARE ROBERT 
DOISNEAU

17 000 Visiteurs, 9 vernissages d’expositions 
temporaires, 41 classes accueillies, 898 élèves 
voilà notre espace culturel en quelques chiffres.

Cette année nous avons pu accueillir plusieurs 
auteurs comme : Francis Annet, Nathalie Houdin, 
Amélie Chassary, Vincent Lasserre, Anne-Sophie 
Mauffré ou encore Jérémy Piloquet.

En 2023, nous vous réservons quelques surprises 
avec des artistes de renommée internationale. 

Restez connectés à la newsletter ou sur nos réseaux 
pour connaître le programme sur : 

� www.lagare-robertdoisneau.com
� www.instagram.com/lagarerobertdoisneau
� www.facebook.com/orajdordogne

VINCENT LASSERRE
lors de son vernissage le 9 Septembre 2022

� www.instagram.com/vincentlasserre
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[CULTURE]
BOLEGA!*

Ces quelques lettres qui ont fait 
bouger le bourg d’Aillac le 11 juin 
dernier...

Initiée par le service Culture et le service Enfance 
jeunesse, cette nouvelle manifestation culturelle  
aux couleurs occitanes a pour objectif la 
découverte et la promotion de la culture occitane 
en Pays de Fénelon grâce à différentes 
animations ciblées pour un public de 0 à 99 ans !

Marine Jardel, directrice enfance jeunesse à la 
communauté de communes, explique : « Ce projet 
est directement lié à l’identité de notre territoire. 
Nous avons souhaité défendre et présenter 
fièrement le parler occitan. 
À terme, nous aimerions ouvrir des ateliers où l’on 
enseigne la langue d’oc. Nous pensons qu’il est 
important de sensibiliser notre jeunesse en 
l’impliquant et en lui proposant de beaux spectacles 
adaptés pour tous les âges. »

Stéphanie Demeurisse, responsable culture et 
communication, poursuit : « Ce fut un événement 
magique, tout s’y prêtait... La météo, le public la 
qualité des spectacles, l’ambiance festive.
Nous tenons à saluer l’implication et le dynamisme 
de toute l’équipe des centres de Loisirs et de la 
ludothèque, aussi et (surtout) le soutien important 
de nos  Élus et des partenaires.»  

Pour l’édition 2023, BOLEGA! viendra clôre le projet 
«GÉNÉRATION PARATGE!» porté par le 
Département de l’Agence Culturelle 
Départementale Dordogne Périgord le 

Samedi 3 Juin 2023 à la Salle des 
fêtes de Carsac-Aillac.

Pour l’heure toute l’équipe s’affaire à préparer un 
programme riche et varié avec des spectacles et , 
un «bal trad» sera également organisé...   

Si vous souhaitez en savoir plus, abonnez-vous à la 
newsletter de la Communauté de Communes sur : 
www.paysdefenelon.fr 

Ou suivez notre page dédié à l’évènement :

� www.facebook.com/bolegafestival 

* Bouge ! En langue d’OC

LA GARE ROBERT 
DOISNEAU

Les chiffres :

- 17 000 visiteurs ont passé les portes de la Gare 
Robert Doisneau cette année. 

- 9 Expositions temporaires 

- 32 classes accueillies de la petite section à la 
terminale
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[VIE LOCALE]
FÊTE DU JEU ET DES ASSOCIATIONS ! 

Une Fête du jeu et des associations pour redynamiser 
le tissu associatif !

La communauté de communes du Pays de Fénelon 
a organisé pour la première fois cet événement à 
Borrèze le 17 septembre dernier et a pour vocation à 
devenir un rendez-vous annuel.

C’est un constat que les responsables d’associations 
relèvent, à leur grand regret, depuis plusieurs mois La 
pandémie a fait souffrir leurs structures.

Les élus de la communauté de communes du Pays 
de Fénelon ont donc décidé d’organiser un 
événement pour re-dynamiser ce tissu.  

Un forum des associations afin de mettre les 
associations du territoire sous le feu des projecteurs. 

Dans cette volonté de créer un événement 
fédérateur pour marquer la rentrée, ce rendez-vous a 
été jumelé à la Fête du jeu, qui avait eu lieu pour la 
première fois en 2019 à Archignac, mais n’avait pas 
été renouvelée depuis.

Pas moins de 21 associations ont répondu 
présentes pour cette première et une centaine de 
visiteurs sur la journée. 

Toute la journée, les visiteurs ont pu échanger avec les 
associations, découvrir de nouvelles activités ou 
encore s’essayer à leur pratique.

En 2023, la date est déjà posée, il s’agira de proposer 
cette même formule avec nous l’espérons encore 
plus d’associations le Samedi 30 Septembre 2023 
de 10h à 17h au Gymnase du Mascolet à Saint 
Crépin & Carlucet.

Associations, n’hésitez pas à nous 
contacter si vous souhaitez vous associer 

à cet événement : 06 31 07 23 61



[CENTRE DE LOISIRS SAINT ROME]
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[CENTRE DE LOISIRS LA TRIBU]

C’est aussi 22 nouvelles 
Familles en 2022 soit 31 

nouveaux enfants

Des séjours 

Des découvertes

Boo le lapin, nouveau membre de 
l’équipe

De la Fraternité

Des projets

Une belle équipe 

Des sensations

De la Solidarité

LA TRIBU C’EST : 



 

 
 

1 & 2
Avril 2023

Arts Plastiques - Cirque
Hip Hop - Musique 
électronique
Photographie - 
Son / Lumière
Théâtre


